
ments étrangers de l'entreprise (voir aussi le cha-
pitre VI);

6) coordonner et gérer les projets à l'étranger;
7) suivre l'évolution des technologies nouvelles en

vue de leur adaptation aux divisions existantes,
et contrôler la vente de vieilles technologies aux
pays moins développés;

8) coordonner les activités pour optimiser l'effet des
stimulants gouvernementaux à l'exportation.

Découverte, évaluation et mise en valeur des
nouveaux débouchés

La société de commerce qui suit de près les dévelop-
pements mondiaux est en excellente position pour inciter
l'entreprise à exploiter de nouveaux débouchés, à diver-
sifier son exploitation, à investir à l'étranger, à se lancer
dans des coentreprises, à décider de l'emplacement
d'installations, à acquérir de nouvelles techniques et à
vendre ou céder sous licence de la vieille technologie. Elle
peut se charger du commerce des produits des autres
compagnies, mais cela ne se produirait vraisemblablement
que lorsque les fonctions originelles auraient été exercées.
Il faut se souvenir que la plupart des sociétés de com-
merce créées par des entreprises ont pour mandat
d'appuyer ou d'étendre les opérations existantes en assu-
rant les services ou fonctions susmentionnés; leur rôle
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n'est pas d'abord de s'occuper de nouveaux groupes de
produits.

Des avantages supplémentaires découleraient de
l'adoption d'une stratégie à plus long terme reposant sur
une perspective mondiale, d'une gestion d'exploitation qui
serait protégée des problèmes de l'exportation, ainsi que
des effets synergiques éventuels d'une concentration dans
un seul domaine des diverses fonctions reliées à l'expor-
tation. Un solide engagement et le travail d'équipe sont
évidemment les conditions préalables de la réussite.

Conclusion
Si nous acceptons le principe que la capacité d'adap-

tation au marché et la globalisation des activités de l'entre-
prise sont indispensables à la survie de nombreuses
industries canadiennes, ce type de société de commerce
peut s'avérer un mécanisme organisationnel approprié.
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